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Le locataire ne peut invoquer le non-respect
des conditions du PTZ comme motif pour ne
pas payer son loyer

Etant donné que la seule sanction prévue en cas de non-respect des régles régissant la location d'un
logement acheté a l'aide d'un PTZ est 1'obligation de rembourser le capital restant di, un locataire ne
peut pas utiliser cela comme justification pour ne pas payer le loyer convenu dans le bail.

Réf : Cour de cassation, 3e chambre civile, 14 Mars 2024 —n°® 21-25.798
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